
Mouvement INTRA Académique 2019
Compléter ce document, c’est utile pour votre défense.

Cher(e) collègue,
Le SNETAA-FO de l’académie de Poitiers vous présente son 4 pages mutation intra afin de vous aider à 
décortiquer la circulaire mouvement intra du rectorat que vous trouverez sur notre site.
Cf : http://snetaa.poitiers.free.fr/actu12/doc2019/circulaire-intra-2019-enseignants-14032019.pdf
Ce 4 pages a un triple objectif :

-  vous informer sur les points auxquels vous avez droit selon votre situation personnelle, 
professionnelle et selon l’ordre de vos vœux, 

- permettre à l’équipe des commissaires paritaires de faire une vérification de vos demandes, 
- permettre à l’équipe des commissaires paritaires de soutenir votre dossier lors des CAPA.

N’hésitez pas à participer à nos réunions d’informations du mercredi 27 MARS dans chacun des 
départements et/ou à vous rapprocher de nos commissaires paritaires.
Pour la Charente Maritime, Lycée Doriole, la Rochelle de 9h30 à 12h30 (possibilité d’autorisation 
d’absence)
Pour la Charente, Lycée professionnel Jean Grégoire de Soyaux de 14h à 17h
Pour les Deux Sèvres, Saint Maixent, Lycée du haut val de Sèvre, de 14H à 17h
Pour la Vienne, LP Kyoto, Poitiers, de 14h à 17h.
Le SNETAA-FO de l’académie de Poitiers est présent à toutes les commissions d’affectation et 
défendra votre situation jusqu’à la mi-juillet si nécessaire.
Bien cordialement à tous.
Bénédicte MOULIN
Co-secrétaire académique
SNETAA-FO Poitiers

Discipline : …………………………………………………………  ▢ Titulaire  ▢ Hors Classe  ▢ Stagiaire
Nom : ………………………………………………………………………… Nom de jeune fille : ………………………………………………………………………… 
Prénom : …………………………………………………………… Date de naissance : ………… / ………… / ………… 
Adresse, n° : ……… Rue : ……………………………………………………………………………… Code Postal : ………………… Ville : ………………………………………………
Tél : …………………………………………… Portable : …………………………………………………    Courriel : …………………………………………………………………
SITUATION FAMILIALE

 Célibataire▢  Marié(e) depuis le ……………………▢
 Pacs depuis le ……………………▢  Séparé(e) depuis le …………▢ …

Nombre d’enfants de moins de 18 ans au 01/09/2019 : ……………………
Conjoint ou ex-conjoint : Profession : …………………………………………, depuis le ……………………………
• Commune d’ installation professionnelle : ……………………………………………………………… Dépt : ……………………
• Commune de résidence privée : ……………………………………………………………………………… Dépt : ……………………
• Si enseignant, corps : ………………………………………………………………………… Discipline : ……………………………………………………
• Date de début de la séparation (départements différents) : ……………………………
Avez-vous déposé un dossier médical ?  ▢ OUI  ▢ NON

ÊTES-VOUS EN :
 Congé parental depuis le ………………………………… ▢  Disponibilité, depuis le ………………………………▢
 Détachement, depuis le …………………………………… ▢  Autre fonction, depuis le ……………………………▢

STAGIAIRE 2018-2019
Ex-contractuels (au moins 1 année au cours des deux années précédant le stage) :  ▢ Oui  Non▢
Etiez-vous titulaire d’un autre corps avant d’être stagiaire PLP :  ▢ Oui  ▢ Non

TITULAIRE, affectation ministérielle actuelle :
Date d’affectation : ……………………………………… Echelon au 31/08/2018 : …………………………
Etablissement : …………………………………………………………………………………………………………………………………………
Commune : …………………………………………………………………………………… Département : ………………………

 Titulaire remplaçant (ou TZR) depuis le : ………………………… ▢  Affecté(e) à titre provisoire depuis le : …………………………▢
Avez-vous subi une Mesure de Carte Scolaire ? Date : ……………………………………………

POITIERS

http://snetaa.poitiers.free.fr/actu12/doc2019/circulaire-intra-2019-enseignants-14032019.pdf


Calculez votre barème

1 . SITUATION FAMILIALE   
Réservé

Rapprochement de conjoints  
◦ 150,2 points sur les voeux académie, département, ZR académie, ZR département ✰
◦ 60,2 points sur le vœu communes ou groupement ordonnée de commune ✰
◦ Enfants à charge de moins de 18 ans au 01/09/2019 : 100 points par enfant COM, DPT, ZRD, ZRA

Séparation  
Titulaires : séparation (deux conjoints dans deux départements différents) : 

▫ 95 points pour une demi-année scolaire de séparation ✰ ; 
▫ 190 points pour une année scolaire  ✰ ;
▫ 285 points pour 1,5 année  ✰ ;
▫ 325 points pour 2 années  ✰ ;
▫ 420 points pour 2,5 années  ✰ ;
▫ 475 points pour 3 années  ✰ ;
▫ 570 points pour 3,5 années  ✰ ;
▫ 600 points pour 4 années et plus  ✰ ;
sur le voeu département du conjoint.

La séparation doit couvrir au moins 6 mois par année.
Stagiaires : 190 points pour 1 an de séparation au titre de l’année de stage ✰

Mutation simultanée entre conjoints  
◦ 100 points sur les vœux département, ZRD, ZRA et académie ✰
◦ 60 points sur les vœux de type commune ✰

(Les voeux doivent être identiques et formulés dans le même ordre)
Autorité parentale conjointe  

◦ 150,2 points sur les voeux ACA, DPT, ZRA, ZRD ✰
◦ 60,2 points sur le vœu COM ou groupement ordonnée de commune ✰
◦ 100 points par enfant à charge de moins de 18 ans au 01/09/2019

Situation de parents isolés (enfant de moins de 18 ans au 01/09/2019)  
◦ 150 points + 100 points par enfant sur vœux DPT, ZRD, ZRA, ACA ✰
◦ 60 points + 100 points par enfant sur les vœux de type commune ✰

2 . SITUATION PERSONNELLE  
Handicap et situation médicale  

◦ 100 points (BOE avec RQTH au 31/08/2019), DPT, ACA ZRA ✰
◦ 1000 points si amélioration de la situation de la personne handicapée (demandée à l’inter), DPT, ZRD
non cumulables    Selon décision du GT «✰  situations médicales » du 20 MAI 2019

Situation sociale grave   
◦ 1000 points DPT et ZRD   ✰ Selon décision du GT « situations sociales » du 20 MAI 2019

3 . SITUATION PROFESSIONNELLE  
Ancienneté de service  

◦  Classe normale : 7 points par échelon au 31/08/2018, 14 points minimum ETAB, COM, 
GEO, DPT, ACA, ZRE, ZRD, ZRA 

◦ Hors classe : 56 points forfaitaires  ETAB, COM, GEO, DPT, ACA, ZRE, ZRD, ZRA + 7 points par échelon
◦ Classe exceptionnelle : 77 points forfaitaires + 7 points par échelon de la classe ex 

(max 98 points) ETAB, COM, GEO, DPT, ACA, ZRE, ZRD, ZRA
Ancienneté dans le poste  

◦ 20 points par an dans le poste titulaire actuel
◦ + 100 points par tranche de 4 ans d’ancienneté dans le poste

REP, REP+, politique de la ville, APV  
Éducation prioritaire REP : ◦ 100 points : 5 ans et + COM et GEO

◦ 200 points : 5 ans et + DPT et plus large
Éducation prioritaire REP+ : ◦ 200 points : 5 ans et + COM et GEO

◦ 400 points : 5 ans et + DPT et plus large
Dispositif APV, voeux COM et GEO  

◦ 30 points : 1 an 
◦ 60 points : 2 ans
◦ 90 points : 3 ans  
◦ 120 points : 4 ans 
◦ 150 points : 5 et 6 ans 
◦ 175 points : 7 ans



◦ 200 points : 8 ans et +
Dispositif APV, voeux DPT et plus large  

◦ 60 points : 1 an 
◦ 120 points : 2 ans
◦ 180 points : 3 ans  
◦ 240 points : 4 ans 
◦ 300 points : 5 et 6 ans 
◦ 350 points : 7 ans
◦ 400 points : 8 ans et +

Stagiaires précédemment titulaires  
◦ 1000 points DPT et ACA qui correspond à la dernière affectation de titulaire ✰

Stagiaires lauréats concours  
◦ voeux DPT ACA ZRD ZRA : ◦ 150 points jusqu’à échelon 3 au 01/09/2018 ✰

◦ 165 points jusqu’à échelon 4 au 01/09/2018 ✰
◦ 180 points à partir de l’échelon 5 au 01/09/2018 ✰
◦ 10 points sur le premier voeu ✰

Mesure de carte scolaire   
◦ sur établissement : 1500 points ETB, COM, DPT, ACA ✰
◦ sur ZR : 1500 points ex-ZRE, ZRD, ZRA ✰

Personnel EREA  
◦ en poste définitif avant 09/2012 : ◦ 200 points COM GEO

◦ 400 points DPT et plus large
◦ en poste définitif après 09/2012 (ancienneté calculée au 31/08/2019) :

◦ 100 points : 5 ans et + COM GEO
◦ 200 points : 5 ans et +  DPT et plus large

Personnel CEPMO (Saint Trojan les Bains), ancienneté calculée au 31/08/2019  
◦ 100 points : 5 ans et + COM GEO
◦ 200 points : 5 ans et +  DPT et plus large

Stabilisation des TZR   
◦ 100 points premier voeu DPT (pour les TZR académiques) ✰
◦ 60 points groupement de communes (tous TZR avec 5 ans ou + d’ancienneté sans discontinuité) ✰

Fonctions spécifiques  
tous TZR : 20 points par année d’exercice sur la même zone
cumulable avec stabilisation

Mobilité   
◦ 30 points tous voeux pour première mutation dans la nouvelle discipline
◦ + 50 points sur COM ou GEO ✰
◦ + 150 points sur DPT ou ZRD ✰

Reconversions   
◦ 150 points sur groupement de communes ✰
◦ 300 points DPT pour première mutation dans la nouvelle discipline ✰

Enseignants Formation Continue  
◦ 150 points sur tous voeux DPT ✰

4 . SITUATIONS PARTICULIÈRES   
Traitement des réintégrations      

◦ 1000 points sur ancien DPT et ACA poste équivalent ✰
◦ Retour PACD et PALD : 1500 points ✰
◦ Retour disponibilité : 1000 points sur ancienne affectation et ACA poste équivalent ✰

✰ : signifie « sans restriction de la catégorie d’établissement ».
Il faut donc coder « TOUT TYPE D’ÉTABLISSEMENT »

Vos commissaires paritaires : 
Charente : Christelle Bruneau (bruneausnetaa@gmail.com)
Charente Maritime : Bénédicte MOULIN (snetaa17@gmail.com)
Deux Sèvres : Jean-Luc Germaneau (germaneau.snetaa@gmail.com)
Vienne : Jean-Paul GARRIBOTTO (snetaa.fo.86@gmail.com)

mailto:snetaa17@gmail.com


Votre demande – Vos voeux
Type de demande   :  

 Convenance personnelle (Vœu préférentiel)▢  Rapprochement de conjoints ou autorité parentale conjointe▢
 Mutations simultanées▢  Parent isolé▢
 Au titre du handicap (+ 30 ALD) ▢  Réintégration à divers titres ▢
 Mouvement Spécifique Académique ▢  Mesure de Carte Scolaire▢

Vos voeux   :  

1 11

2 12

3 13

4 14

5 15

6 16

7 17

8 18

9 19

10 20

Pièces justificatives à produire
Pièces à produire dans toutes les situations correspondantes

◦ Copie des arrêtés ministériels d’affectation (TZR aussi)
◦ Copie de l’arrêté fixant le classement d’échelon au 31/08/2019
◦ Copie des arrêtés d’affectation académique justifiant des bonifications d’ex-contractuel, AED, MA ou AESH (pour 

stagiaires)
◦ Attestation d’affectation en établissement EREA, REP, REP+, ex-ZEP, ex-APV
◦ Justificatif de l’année de suppression de poste par mesure de carte scolaire
◦ Justificatif de l’entrée dans un parcours de reconversion
◦ Vœux du conjoint pour une demande de mutation simultanée ou copie des demandes si non conjoints
◦ Attestation de RQTH

Pièces complémentaires à fournir dans toutes les situations familiales
◦ Photocopie du livret de famille

▫ ou certificat de mariage ou Pacs avant le 01/09/2019 (extrait d’acte de naissance de moins de 3mois)
▫ ou certificat de grossesse et reconnaissance anticipée avant le01/01/2019
▫ ou extrait d’acte de naissance

◦ Décision de justice confiant la garde de l’enfant + attestation de l’ex-conjoint précisant qu’il a pris connaissance de la
demande de mutation + preuve qu’une mutation améliorera les conditions de vie de l’enfant

◦ Justificatif du nombre d’années de séparations effectives
◦ Justificatif de domicile (quittance de loyer, EDF, titre de propriété…)

Attestation d’activité professionnelle du conjoint (elle n’a pas à être produite si le conjoint a un NUMEN : enseignant, CPE, COP).
Ce peut être :

▫ un certificat d’exercice délivré par l’employeur
▫ une attestation d’inscription au répertoire des métiers (artisan, commerçant)
▫ un certificat d’inscription au conseil départemental de l’ordre (profession libérale)
▫ une attestation délivrée par la mairie
▫ une attestation d’inscription à la Mutualité Sociale Agricole
▫ en cas de chômage : fournir une attestation récente d’inscription à Pôle Emploi et une attestation du dernier employeur
▫ un justificatif de chèques emplois-services.

Nombre de pièces justificatives : 

ATTENTION !
Ces pièces doivent impérativement accompagner votre confirmation de demande. Aucune pièce ne sera réclamée par 
l’administration.
Ces documents (dont vous avez joint une copie dans la fiche syndicale), attestent des situations administratives et 
familiales, et seront des éléments déterminants pour le calcul du barème.
De même, vous devrez vérifier que le chef d’établissement a attesté votre affectation en ex ZEP, ex APV, EREA, REP ou 
REP+.
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